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Message de la présidente du Conseil d’administration, du 
directeur général et de la directrice des études 
Ministre Pascale Déry  
Ministre de l’Enseignement supérieur 
Gouvernement du Québec 

Ministre Déry, 

Au nom de la communauté du Cégep Heritage College, nous avons le plaisir de vous présenter notre rapport 
annuel 2022-2023. 

Nous avons la chance de pouvoir travailler avec un groupe aussi engagé de personnel de soutien, de professionnels, 
de cadres et d’enseignants.  Notre vision d’un établissement qui accueille tous les étudiants et qui s’engage à les 
faire réussir dans tous les aspects de la vie collégiale est vécue au quotidien et est au cœur de tous les aspects 
de notre prise de décision. Nous aspirons à être une communauté d’apprentissage dynamique où chacun se sent 
respecté et apprécié, et où chacun s’engage pleinement dans son rôle, quel qu’il soit. Nos principales réalisations 
au cours de l’année écoulée sont les suivantes :
 
• Co-construction d’un plan stratégique fondamental qui guidera le Cégep pour les années à venir, 
• Déploiement d’un sondage sur le bien-être des étudiants, des enseignants et du personnel,  
• Mise en œuvre des nouvelles dispositions de la Charte de la langue française,  
• Avancement des révisions de programmes pour les arts libéraux, les sciences sociales et les techniques 

d’éducation spécialisée, 
• Adhésion au protocole sur l’éducation des Autochtones par Collèges et instituts Canada, 
• Lancement d’un nouveau projet de réaménagement de terrains de sport. 

Au cours de l’année écoulée, notre Conseil d’administration est resté actif et engagé : 

• Recruter et nommer une nouvelle directrice des études très talentueuse. 
• Approuver le nouveau Plan stratégique 2023-2028 du Cégep, qui comprend de nouvelles déclarations de 

mission et de vision ainsi que neuf orientations stratégiques visant à favoriser la réussite des étudiants et du 
personnel. 

• Réviser les principaux règlements et politiques du Cégep pour s’aligner sur les changements de l’environnement 
législatif.  

• Développer de nouveaux outils et processus pour les membres du Conseil d’administration afin de soutenir 
leur engagement et leur participation. 

Nous sommes impatients de mettre en œuvre notre nouveau Plan stratégique et nous restons attachés à notre 
mission, qui est de veiller à ce que chaque étudiant et chaque membre du personnel atteignent leur plein potentiel 
en offrant des environnements éducatifs enrichissants et de classe mondiale dans tous les domaines de la vie 
collégiale� 

Erin Connell                  Terry Kharyati                    Lisa Peldjak
Présidente du Conseil d’administration  Directeur général                   Directrice des études 
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Déclaration De Mission
Veiller à ce que chaque étudiant et chaque 
membre du personnel atteignent leur plein 
potentiel en offrant des environnements 
éducatifs enrichissants de calibre mondial, 
et ce dans tous les domaines de la vie 
collégiale.

Déclaration De Vision
Notre communauté collégiale est 
considérée comme un écosystème 
interconnecté dans lequel 
l’épanouissement de chacun dépend de 
notre épanouissement commun.

Code de conduite

 
Les valeurs suivantes constituent le fondement 
des principes énoncés dans le Code de conduite 
éthique: 

Déclaration de valeurs

Dignité
Promouvoir la dignité comme une valeur 
intrinsèque, inconditionnelle et égale de tous les 
êtres humains. La dignité est la base de toutes les 
autres valeurs énoncées�

Soins 
Apporter un soutien, une assistance en cas de 
besoin.

Intégrité
Posséder des principes moraux et agir conformément 
à ceux-ci.

Justice 
Traiter les personnes de manière juste et équitable 
par rapport à leurs décisions et actions.

Transparence
Faire preuve d’ouverture en ce qui concerne les 
décisions et les actions entreprises.

Affiliation 
Avoir un sentiment d’appartenance à la communauté 
du Cégep Héritage College.

Responsabilité
Être tenu responsable des décisions et des mesures 
prises.

Déclaration de principes 

Les principes suivants constituent le fondement 
des responsabilités de tous les membres de la 
communauté du CÉGEP Héritage College  

Réciprocité 
Traiter les gens comme on aimerait être traité. 
La réciprocité est à la base de tous les autres 
principes énoncés.

Non-malfaisance  
S’abstenir de nuire ou de porter atteinte à autrui.

Bienfaisance
Promouvoir le bien et soutenir les autres.

L’autonomie 
Reconnaître les choix libres, délibérés et réfléchis 
d’une personne.

L’égalité
Traiter les personnes de manière non 
discriminatoire.

Confidentialité
Protéger les informations personnelles et privées.

Notre Cégep 
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Nos événements collégiaux 

Rentrée scolaire et orientation - 18 août 2022

Journée de la vérité et de la réconciliation - 22 septembre 2022
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Journée du Cégep Heritage College - 17 novembre 2022

Carnaval d’hiver - 26 janvier 2023
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Portes ouvertes - 29 janvier 2023

Salon de l’emploi - 14 février 2023
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Exposition d’art de printemps - Du 1er au 8 mai 2023

Réalisations de nos étudiants 

Remise des prix - 5 avril 2023



9

Collation des grades - 29 juin 2023

Réalisations du personnel

Soirée de reconnaissance du personnel

Chaque année, le Cégep célèbre les 15e et 25e années de service des employés ainsi que les nouveaux retraités.
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15 ans de service 
Leslie Elliott, membre de la faculté de philosophie et de sciences humaines 
Guy Beaulieu, membre de la faculté de mathématiques 
Paul Elliott-Magwood, membre de la faculté de mathématiques 
Marcel Guérin, coordonnateur des ressources humaines 

Retraités 
Kevin Sullivan, Faculté de philosophie et de sciences humaines 
Sami Nicola, enseignant du programme d’électronique et de technologie de l’information 

Prix du personnel 
Prix de la mention honorable de l’AQPC 
Graham Gauthier, Faculté de physique 

Innovations pédagogiques

A-112 Projets de soutien à la réussite scolaire 
Titre du projet Libération donnée
Échange d'actions sur l'équité 0.2250
Stratégies visant à accroître la réussite de notre population diversifiée d'étudiants en 
soins infirmiers dans une ère post-COVID-19

0.2250

Renforcer la résilience et la réussite des étudiants 0.1650
Révision et mise à jour du contenu et des ressources du cours sur l'activité physique et la 
santé

0.1126

Soutien linguistique en anglais pour les étudiants autochtones 0.2250
Activités d'apprentissage actif à l'aide de matériel de manipulation en mathématiques 
au  Cégep et développement de ressources pour remédier aux erreurs courantes en 
mathématiques au Cégep

0.2250
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Projets du PESO

Titre du projet Libération donnée
Échange d'actions sur l'équité 0.1750
Le jardin connecteur : Une passion qui crée des ponts 0.2250

Transformation numérique

Postes de travail du personnel 
La population du personnel était équipée de différentes technologies, telles que différents types d’ordinateurs 
portables, de tablettes, de clients zéro (bureau virtuel), et cetera.  L’objectif de ce projet était de simplifier 
l’assistance en fournissant un ordinateur portable à chaque membre du personnel et en n’administrant qu’une 
seule plateforme.  L’espace de bureau est équipé d’une station d’accueil et d’un moniteur supplémentaire. 

L’ordinateur portable est configuré avec la suite complète Microsoft Office 365, le stockage en nuage avec 
OneDrive et l’internet sans fil.  L’ordinateur portable peut être utilisé au bureau, dans une salle de classe, dans 
une salle de réunion, à la maison ou ailleurs.  Le fait de travailler en permanence à partir du même appareil 
garantit au personnel un accès sécurisé aux ressources dont il a besoin et lui permet de travailler à domicile.  

Formulaires numériques 
Le système à tickets « Octopus » a été entièrement mis en œuvre et le Service des technologies de l’information 
est désormais sans papier.  Tous nos processus sont numériques, de même que l’ensemble de l’inventaire des 
logiciels et du matériel. 

Cybersécurité

Authentification multifacteur (AMF) 
L’authentification multifacteur a été mise en œuvre pour l’ensemble du personnel et des étudiants.  Il s’agit de 
la mesure de sécurité la plus efficace pour se protéger contre les logiciels de rançon. L’AMF protège nos services 
internes et le nuage Microsoft Azure.  Le Cégep poursuit sa mise en œuvre pour d’autres services en nuage. 

Suppression des droits d’administration locaux 
Les nouveaux utilisateurs d’ordinateurs portables n’ont plus accès aux droits d’administration, à l’exception des 
laboratoires d’électronique et d’informatique qui sont isolés.  Cela signifie que les utilisateurs ne peuvent pas 
installer de logiciels par eux-mêmes. Ceci atténue les risques d’installation de virus ou de logiciels malveillants 
sur l’ordinateur portable. 

 Analyse de vulnérabilité 
Le Collège dispose d’un service régulier qui balaye notre réseau en interne et en externe pour détecter les 
vulnérabilités connues. 
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Rapport annuel des activités au ministère d’Enseignement 
supérieur

Plan stratégique

Le Plan stratégique 2023-2028 a été approuvé par le Conseil d’administration le 21 juin 2023. Le Rapport annuel 
2023-2024 rendra compte de la mise en œuvre du Plan.
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Niveau annuel de l’effectif et information relative aux contrats de 
service de 25 000 $ et plus

En conformité avec le niveau annuel de l’effectif par catégories d’emploi 
Distribution des ressources humaines 

2022-2023 
Catégories d’emploi Nombre de personnes Heures
Personnel d’encadrement 19 33 190,00
Personnel professionnel 20 25 026,50
Personnel enseignant 147 202 185,99
Personnel de bureau, technicien ouvriers, personnel d’entretien et 
de soutien

50 81 485,68

Total 236 341 888,17
Le nombre total des heures rémunérées comprend également le nombre d’heures travaillés pour des projets 
temporaires en utilisant les fonds spéciaux dédiés. 

Rapport relatif aux contrats de service de 25 000 $ et plus entre le 1er avril 2021 et 31 mars 2022 
Contrats conclus avec 
les personnes morales 
(sociétés)

Contrats conclus avec les 
personnes physiques (en 
affaires ou non)

Total

Nombre de contrats 5 0 5
Valeurs des contrats 2 221 813,00 $ 0 $ 2 221 813,00 $
Précisions

Code d’éthique et de déontologie applicable aux membres du 
conseil d’administration 

Le Conseil d’administration du Cégep Héritage College est régi par le Règlement No. 6 portant sur l’éthique et 
la conduite professionnelle des administrateurs du conseil. Au cours de l’exercice financier 2022-2023, aucune 
infraction n’a fait l’objet d’une enquête. 

Préambule  
Le présent règlement d’éthique et de déontologie est adopté en vertu de la Loi modifiant la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif et d’autres dispositions législatives en matière d’éthique et de déontologie. Ces mesures 
complètent les règles d’éthique et de déontologie déjà prévues aux articles 321 à 330 du Code civil du Québec 
et aux articles 12 et 20 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel. Les dispositions 
législatives de nature publique, notamment les articles 12 et 20 de la Loi sur les collèges d’enseignement général 
et professionnel, prévalent, en cas de conflit, sur les dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 
Objet 
Le présent règlement a pour objet d’établir certaines normes d’éthique et de déontologie applicables aux 
administrateurs du Conseil d’administration du Collège, en vue de : 
• assurer la confiance du public en ce qui a trait de l’intégrité, l’impartialité et la transparence du Conseil 

d’administration du Collège, et 
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• permettre aux administrateurs du Conseil d’administration de remplir leur mandat et d’exercer leurs fonctions 
avec confiance, indépendance et objectivité pour la meilleure réalisation de la mission du collège. 

ARTICLE 2 
Application 
Le présent règlement s’applique à tous les administrateurs du conseil du Cégep Héritage College. 

ARTICLE 3 
Dispositions 
Champ d’application 
Chaque administrateur du conseil est soumis aux règles du présent règlement. Par ailleurs, la personne qui cesse 
d’être administrateur du conseil est soumise aux dispositions de l’article 4.2 du présent règlement. 

Fonctions des administrateurs du Conseil d’administration 
L’administrateur du Conseil d’administration s’acquitte de ses fonctions avec indépendance, intégrité et fiabilité 
dans le meilleur intérêt du collège et de la réalisation de sa mission. L’administrateur agit avec prudence, 
diligence, honnêteté, loyauté et cohérence, comme le ferait toute personne raisonnable et responsable dans de 
telles circonstances� 

Rémunération des administrateurs du conseil 
Un administrateur n’a droit à aucune rémunération pour l’exercice de ses fonctions. Il ne peut non plus recevoir 
aucune autre rémunération du Collège, à l’exception du remboursement de certaines dépenses autorisées par 
le Conseil d’administration. 
Cette disposition n’a pas pour effet d’empêcher les administrateurs membres du personnel de recevoir le salaire 
et les autres avantages prévus à leur contrat de travail. 

Règlement relatif aux conflits d’intérêts 
Situations de conflits d’intérêts pour les administrateurs du Conseil d’administration   
Est considérée comme une situation de conflit d’intérêts toute situation réelle, perçue ou potentielle qui est 
objectivement de nature à compromettre, ou susceptible de compromettre, l’indépendance et l’impartialité 
nécessaires à l’exercice des fonctions d’administrateur du Conseil d’administration, ou à l’occasion de laquelle un 
administrateur du Conseil d’administration utilise, ou cherche à utiliser, les attributs de sa fonction pour en tirer 
un avantage injustifié ou pour procurer à une tierce personne un tel avantage injustifié. 

Sans restreindre le champ d’application de la présente définition et uniquement à titre d’exemples, les situations 
suivantes sont ou peuvent être considérées comme des situations de conflits d’intérêts : 
a� une situation dans laquelle un administrateur a un intérêt direct ou indirect dans les délibérations du 
Conseil des gouverneurs ; 
b. une situation dans laquelle un administrateur a un intérêt direct ou indirect dans un contrat ou un projet 
de contrat avec le Collège ; 
c� une situation dans laquelle un administrateur obtient directement ou indirectement, ou est sur le point 
d’obtenir, un avantage personnel ou professionnel résultant d’une décision du Collège ;  
d� une situation dans laquelle un administrateur accepte un cadeau ou un avantage quelconque d’une 
personne ou d’une entreprise qui fait affaire ou souhaite faire affaire avec le Collège, à l’exception des cadeaux 
usuels de valeur minime.  

Situations de conflits d’intérêts pour les administrateurs du Conseil d’administration qui sont membres du 
personnel  
Outre les règles établies à l’article 3.4.1 du présent règlement, le membre du personnel qui est administrateur 
au Conseil d’administration est en situation de conflit d’intérêts dans les cas décrits aux articles 12 et 20.1 de la 
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Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel {Réf. Doc. #B6 .1}. 

Déclaration d’intérêts 
Dans les trente (30) jours suivant l’entrée en vigueur du présent règlement ou dans les trente (30) jours suivant 
son entrée en fonction, chaque administrateur du Conseil d’administration doit remplir et remettre au conseiller 
en déontologie une déclaration des intérêts qu’il a, à sa connaissance, dans toute entité faisant ou ayant fait 
affaire avec le Collège et divulguer, le cas échéant, toute situation de conflit d’intérêts réelle, potentielle ou 
apparente qui pourrait le concerner. 

Cette déclaration doit être revue et mise à jour au début de chaque année civile par chaque administrateur du 
conseil, qui est tenu de remplir et de retourner au conseiller en déontologie le formulaire prévu à cet effet.  

En plus de cette déclaration d’intérêts, l’administrateur doit divulguer toute situation de conflit d’intérêts de la 
manière et dans les cas décrits au premier paragraphe de l’article 12 de la Loi sur les collèges d’enseignement 
général et professionnel {Réf. Doc. #B6 .2}. 
Interdictions 
3.4.4 Interdictions 
Hormis les interdictions relatives aux situations de conflits d’intérêts décrites aux articles 12 et 20 de la Loi sur les 
collèges d’enseignement général et professionnel, un administrateur du Conseil d’administration qui se trouve 
dans une situation de conflit d’intérêts par rapport à un point discuté au Conseil d’administration a l’obligation 
de quitter la réunion du Conseil d’administration pour permettre aux délibérations et au vote de se dérouler en 
son absence et dans la plus stricte confidentialité. 

 ARTICLE 4 
Rôles et responsabilités 
Un article identifiant les rôles et responsabilités des entités les plus impliquées ou impactées par l’établissement 
ou la mise en œuvre d’un document administratif à l’échelle de l’établissement. 

Conseil d’administration 
Dans l’exercice de ses fonctions, l’administrateur du Conseil d’administration doit : 
• se conformer aux obligations imposées par la loi, par l’acte constitutif du collège ou par ses règlements, et 

agir dans les limites des pouvoirs du collège ; 
• éviter les situations de conflit où l’intérêt personnel et l’intérêt du groupe ou de la personne qui a élu ou 

nommé l’administrateur du Conseil d’administration seraient en conflit avec les obligations liées aux fonctions 
d’administrateur du Conseil d’administration en question ; 

• faire preuve de modération dans ses remarques, éviter de porter atteinte à la réputation d’autrui et traiter 
les autres administrateurs avec respect ; 

• ne pas utiliser, à des fins personnelles ou pour le compte d’un tiers, les biens du Collège ; 
• ne pas divulguer, à son profit personnel ou à celui d’un tiers, des informations privilégiées ou confidentielles 

obtenues dans le cadre de ses fonctions ; 
• ne pas abuser des pouvoirs de sa charge ou profiter indûment de sa position d’administrateur du Conseil 

d’administration pour en tirer un avantage personnel ; 
• ne pas accorder, solliciter ou accepter, directement ou indirectement, une faveur ou un avantage injustifié, à 

son profit personnel ou au profit d’un tiers ; 
• n’accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou avantage autre que ceux d’usage ou de valeur minime.  

Personnes qui cessent d’être administrateurs du Conseil d’administration 
Une personne qui cesse d’être administrateur du conseil doit, dans l’année qui suit la fin de son mandat en tant 
qu’administrateur du conseil :  
• ne pas tirer des avantages injustifiés de ses anciennes fonctions ; 
• ne pas agir en personne ou pour le compte d’autrui dans le cadre d’une procédure, d’une négociation ou de 
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toute autre opération à laquelle le collège est associé. Le présent règlement ne s’applique pas à un ancien 
administrateur du Conseil d’administration qui est un membre du personnel du collège en ce qui concerne 
son contrat de travail ;  

• ne pas utiliser à des fins personnelles des informations confidentielles ou privilégiées relatives au collège et 
ne pas donner des conseils fondés sur des informations qui ne sont pas accessibles au public. 

Le Président du Conseil d’administration 
Le Président du Conseil d’administration est responsable du bon déroulement des réunions du Conseil 
d’administration. Le Président du conseil doit résoudre toute question relative au droit de vote lors d’une réunion 
du conseil. Lorsqu’une motion est déposée par l’assemblée, le Président du conseil doit, après avoir entendu, le 
cas échéant, les représentations des administrateurs du conseil, décider quels membres sont habilités à délibérer 
et à voter. 
Le Président du Conseil d’administration a le pouvoir de demander à une personne de s’abstenir de voter et de 
quitter la salle de réunion du Conseil d’administration. La décision du Président du Conseil d’administration est 
définitive. 

Consultant en matière de conduite professionnelle 
Le secrétaire du Conseil d’administration, ou toute autre personne désignée par le Conseil d’administration, agit 
en tant que consultant en matière de conduite professionnelle. Ce consultant est chargé de : 

• informer les administrateurs du conseil sur le contenu et les modalités d’application du présent règlement ; 
• conseiller les administrateurs du conseil en matière d’éthique et de déontologie ; 
• enquêter promptement sur les irrégularités alléguées et en faire rapport au conseil ; 
• publier dans le rapport annuel du Collège les informations relatives au présent règlement, tel que requis par 

la Loi�  
Conformément au présent règlement, le consultant en matière de conduite professionnelle doit informer le 
Conseil d’administration de toute plainte ou de toute autre situation d’irrégularité ainsi que des résultats de 
toute enquête. 

Comité de discipline 
Le conseil, ou un comité désigné par le conseil à cet effet, siège en tant que comité de discipline et décide du 
bien-fondé d’une plainte et de la sanction appropriée, le cas échéant.  
Lorsqu’une infraction est alléguée, le comité de discipline notifie l’infraction alléguée à l’administrateur concerné 
qui peut, dans un délai de 30 jours et par écrit, présenter ses observations personnelles au comité de discipline 
et demander à être entendu par cette dernière sur l’infraction alléguée et la sanction appropriée. 
En cas de situation urgente nécessitant une intervention rapide, ou en cas d’infraction grave présumée, qu’il 
s’agisse d’une infraction présumée à une norme d’éthique ou de conduite professionnelle ou d’une infraction 
présumée criminelle ou pénale, un administrateur du Conseil d’administration peut être temporairement 
déchargé de ses fonctions par le Président du Conseil d’administration. 
Le comité de discipline, lorsqu’il conclut qu’un administrateur du conseil a enfreint la loi ou au présent règlement, 
impose la sanction disciplinaire appropriée. Les sanctions possibles sont la réprimande, la suspension ou la 
recommandation de destitution. 

ARTICLE 5 
Révision 
Le présent règlement sera réexaminé et, si nécessaire, révisé au moins tous les cinq (5) ans, ou lorsque les 
exigences gouvernementales ou le Conseil d’administration le jugeront nécessaire. 
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Plan d’action visant à prévenir et contrer les violences à caractère 
sexuel en enseignement supérieur

Type de ressources Nombre de personnes 
engagées (ETC)

Fonction Précisions

Interne 0.51 (puisque cette 
ressource a été engagée 
au cours de l'année)

« Sexual Violence One 
Stop Service (SVOSS) » 
P e r s o n n e - r e s s o u r c e 
(travailleur social)

Cette personne travaille 
en première ligne pour 
recevoir les plaintes ou 
agir en tant que personne-
ressource pour toute 
personne ayant besoin 
d'aide, de soutien ou 
d'informations.

Externe

Précisez à quelle(s) fin(s) les sommes allouées au Cégep par le Ministère dans le cadre du Plan d’action ont été 
utilisées. 
Type de services Coût Précisions

32 805,81 $ Salaire d'un travailleur social 
affecté au « Sexual Violence One 
Stop Service (SVOSS) ».

Divulgation d’actes répréhensibles 

Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (RLRQ, chapitre D-11.1) 

Nombre de divulgation d’actes répréhensibles 
Nombre de divulgations reçues par le responsable du suivi des divulgations 0
Nombre de divulgations auxquelles il a été mis fin en application du paragraphe 3e de l’article 22 0
Nombre de divulgations fondées 0
Nombre de communications de renseignement effectuées en application du premier alinéa de 
l'article 23.

0

Nombre d’actes répréhensibles par catégorie 
Contravention à une loi du Québec, à une loi fédérale applicable au Québec ou à un règlement pris 
en application d’une telle loi

0

Manquement grave aux normes d'éthique et de déontologie 0
Usage abusif des fonds ou des biens d'un organisme public, y compris de ceux qu'il gère ou détient 
pour autrui

0

Cas grave de mauvaise gestion au sein d'un organisme public, y compris un abus d'autorité 0
Le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte ou de risquer de porter gravement 
atteinte à la santé ou à la sécurité d'une personne

0

Le fait d'ordonner ou de conseiller à une personne de commettre un des cinq actes répréhensibles 
identifiés précédemment

0

Nombre total d'actes répréhensibles 0

Pour de plus amples renseignements sur le Cégep, veuillez consulter notre site Web et nos comptes sur les 
réseaux sociaux de Facebook, Instagram, Flickr, et X (formerly Twitter)�

https://www.cegep-heritage.qc.ca/
https://www.facebook.com/cegepheritagecollege
https://www.instagram.com/cegepheritagecollege/
https://www.flickr.com/photos/133995220@N04/
https://twitter.com/QCCegepHeritage
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